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Date : 27/07/2020

DEPOT DES COMPTES ANNUELS

   n° de dépôt : B2020/022649
   n° de gestion : 2007B04165

                n° SIREN : 499 476 281 RCS Lyon

Le greffier du Tribunal de Commerce de Lyon certifie avoir procédé le 27/07/2020 à un 
dépôt annexé au dossier du registre du commerce et des sociétés de :

2FP
7 Passage Panama Bâtiment A 69002 LYON

date de clôture :  31/12/2019

Ce dépôt comprend les documents comptables prévus par la législation en vigueur.

Concernant les évènements RCS suivants :
Dépôt des comptes annuels
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2FP 

Société par actions simplifiée au capital de 925 000 € 

Siège social : 7 Passage Panama - Bâtiment A 69002 LYON  

499 476 281 RCS LYON 

 

 

DÉCISION D’AFFECTATION DU RÉSULTAT 

LORS DES DÉCISIONS DE L’ASSOCIÉ UNIQUE DU 30 AVRIL 2020 

 

 

Exercice clos le 31 décembre 2019 

 

 

DEUXIÈME DÉCISION - AFFECTATION DU RÉSULTAT 

 

L'Associé unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2019 s'élevant 

à 430 921,07 € de la manière suivante : 

 

Bénéfice de l'exercice  ..........................................................................................  430 921,07 € 

Compte « Autres réserves » avant affectation .................................................... 16 586 047,17 € 

 

Prélèvement sur le compte « Autres réserves » ......................................................... 69 078,93 € 

 

Bénéfice distribuable .................................................................................................... 500 000 € 

 

À titre de distribution de dividendes ............................................................................ 500 000 € 
Soit 500 € par titre 

 

Compte « Autres réserves » après affectation .................................................... 16 516 968,24 € 

 

 

Le dividende sera mis en paiement à compter du 30 avril 2020. 

 

Il est indiqué que depuis le 1er janvier 2018, les dividendes sont soumis à un prélèvement 

forfaitaire unique (PFU ou « flat tax ») de 30%, soit 12,8 % au titre de l'impôt sur le revenu et 

17,2 % de prélèvements sociaux (CGI, art. 200 A, 1). 

 

Le prélèvement forfaitaire obligatoire non libératoire de l'impôt sur le revenu est maintenu mais 

son taux est aligné sur celui du PFU (12,8 % - CGI, art. 117 quater).  

 

Peuvent demander à être dispensées du prélèvement forfaitaire non libératoire de 12,8 % au 

titre de l'impôt sur le revenu les personnes physiques appartenant à un foyer fiscal dont le revenu 

fiscal de référence de l'avant-dernière année est inférieur à 50 000 € (contribuables célibataires, 

divorcés ou veufs) ou 75 000 € (contribuables soumis à une imposition commune). La demande 

de dispense doit être formulée, sous la responsabilité de l'Associé, au plus tard le 30 novembre 

de l'année précédant le paiement du dividende. 

 

L'option pour une imposition du dividende au barème progressif reste possible et doit être 

indiquée sur la déclaration de revenus. Dans ce cas, le prélèvement forfaitaire non libératoire 
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de 12,8 % sera déduit de l'impôt dû. L'abattement de 40 % sera maintenu mais les prélèvements 

sociaux seront assis sur le montant avant abattement. 

 

Il est précisé que le montant des revenus distribués au titre de l'exercice clos le 31 décembre 

2019 éligibles à l'abattement de 40 % prévu à l'article 158, 3-2° du Code général des impôts 

s'élève la somme de 500 000 € soit la totalité des dividendes mis en distribution. 

 

De plus, conformément aux dispositions de l'article L. 136-7 du Code de la sécurité sociale, les 

prélèvements sociaux sur les dividendes versés aux personnes physiques fiscalement 

domiciliées en France sont soumis aux mêmes règles que le prélèvement mentionné à l'article 

117 quater du Code général des impôts, c'est-à-dire prélevés à la source par l'établissement 

payeur, lorsque ce dernier est établi en France, et versés au Trésor dans les quinze premiers 

jours du mois suivant celui du paiement des dividendes. 

 

Conformément à la loi, l'Associé unique prend acte que les dividendes distribués au titre des 

trois exercices précédents ont été les suivants : 

 

Exercice clos le 

Montant distribué 

Éligible à abattement  

de 40% 

Non-éligible à abattement  

de 40 % 

31 décembre 2018 
500 000 € 

Soit 500 € par titre 
- 

31 décembre 2017 
350 000 € 

Soit 350 € par titre 
- 

31 décembre 2016 - - 

 

 

Certifié conforme  

 

Le Président  

      Florent PIGOT 
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Claude SCHOUMAKER

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Comptes annuels - Exercice dos le 31 Décembre 2019

A PAssocié unique

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été conllée par lAssocié Unique, nous
avons elfectué Paudit des comptes annuels de la société 2FP relatifs à

Pexercice clos le 31/12/2019, tels qu'ils sont joints au présent rapport. Ces
comptes ont été arrêtés par le Président le 15 avril 2020 sur la base des

éléments disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise
sanitaire liée au Covid-19.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image
fidèle du résultat des opérations de Pexercice écoulé ainsi que de la
situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de Popinion

Référentiel (Raudit

Nous avons effectué notre audit selon les nonnes d’exercice professionnel
applicables en France. Nous estimons que les éléments que nous avons
collectés sont suffisants et appropriés pour Ibnder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées
dans la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à
Paudit des comptes annuels » du présent rapport.
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Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles
d'indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 1"^''janvier
2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas
fourni de services interdits par le code de déontologie de la profession de
commissaire aux comptes.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur
le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels
pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des
éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes
annuels des informations données dans le rapport de gestion du Président arrêté le 15 avril
2020 et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés
aux Associés. S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à
la date d’arrêté des comptes relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a
indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication  à l'associé unique appelé à statuer sur les
comptes.

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations
relatives aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-4 du code de commerce.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux
prises de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement

d’entreprise relatives aux comptes annuels

11 appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

/,
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

11 nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance,
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé,
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant
sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à
l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie
intégrante.

Fait à HERSERANGE, le 15 avril 2020

Pour gPA SAS

ADAM,

Commissaire aux Comptes

SAS AU CAPITAL DE .roo 000 « RCS BRIE Y B 444 594 16> SIRET 444 594 162 00018 - APE 69207^ SIEGE SOCIAL  : 103 rue de Pari» 54440 HERSERANGE

Société inscrite au tableau de l’Ordre des Expeits-Coniplables de Nancy et à la Compagnie des Commissaires aux comptes du ressort de la Cour d’Appel de Nanc>'
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ANNEXE

Description détaillée des responsabilités du commissaire aux comptes

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel,
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au
long de cet audit. En outre :

•  il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

•  il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en 1a circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur
l’efficacité du contrôle interne ;

•  il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

•  il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie
sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation.
S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification
avec réserve ou un refus de certifier ;

•  il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à HERSERANGE, le 15 avril 2020

PourfcPA SAS

-^^'"tSylvain ADAM
Commissaire aux Comptes














































